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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions sur réclamation de l’administration fiscale cantonale (art. 115
al. 2 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ;
art. 54 de la la loi fédérale sur l'impôt anticipé du 13 octobre 1965 - LIA - RS 642.21 ; art.
15 du règlement d’application de diverses dispositions fiscales fédérales du 30 décembre
1958 - RDDFF - D 3 80.04).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens de l'art. 54 al. 1 LIA.

E. 3
Les recourants sollicitent leur comparution personnelle, ainsi que l’audition de M.
D______.

E. 4
Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour
l’intéressé d’offrir des preuves pertinentes et d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de
preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou à tout le
moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à
rendre (ATF 138 I 154 consid. 2.3.3). Le droit de faire administrer des preuves n’empêche
cependant pas le juge de renoncer à l’administration de certaines preuves offertes et de
procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier s’il acquiert la
certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir
résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 136 I 229 consid. 5.2). Le droit
d’être entendu ne comprend pas le droit d'être entendu oralement ni celui d'obtenir
l’audition de témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1 et les références citées).

E. 5
En l’espèce, le litige concerne une pure question juridique, à savoir si l’omission de déclarer
le dividende litigieux est due à une négligence des recourants ou non. Par ailleurs, le
tribunal dispose de tous les éléments nécessaires pour statuer. En conséquence, il ne
donnera pas une suite favorable à la demande de comparution
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auxquelles les recourants n’y ont de toute manière pas droit.

E. 6



Les recourants demandent le remboursement de l’IA grevant le dividende versé par la
société en 2017.

E. 7
Cette question est réglée par l’art. 23 LIA, qui présente la teneur suivante depuis le 1er
janvier 2019 : « Celui qui, contrairement aux prescriptions légales, ne déclare pas aux
autorités fiscales compétentes un revenu grevé de l'impôt anticipé ou la fortune d'où
provient ce revenu perd le droit au remboursement de l'impôt anticipé déduit de ce revenu
(al. 1). Il n'y a pas de déchéance du droit si l'omission du revenu ou de la fortune dans la
déclaration d'impôt est due à une négligence et si, dans une procédure de taxation, de
révision ou de rappel d'impôt dont la décision n'est pas encore entrée en force, ce revenu ou
cette fortune (al. 2) : a. sont déclarés ultérieurement, ou b. ont été portés au compte du
revenu ou de la fortune suite à une constatation faite par l'autorité fiscale ». Aux termes de
l’art. 70d LIA, l’art. 23 al. 2 LIA s’applique aux prétentions nées à partir du 1er janvier
2014 pour autant que le droit au remboursement de l’impôt anticipé n’ait pas encore fait
l’objet d’une décision entrée en force.

E. 8
Dans l’arrêt 2C_1052/2019 du 18 mai 2020 au consid. 3.4, le Tribunal fédéral a retenu que,
pour ne pas être déchu du droit au remboursement de l’IA, au sens de l’art. 23 al. 1 LIA, la
déclaration doit être spontanée c'est-à-dire qu'elle procède d'une initiative du contribuable
lui-même et ne soit pas la conséquence d'une intervention de l'autorité fiscale. À cet égard,
il a renvoyé à sa jurisprudence rendue sous l’empire de l’ancien droit.

Dans ce même arrêt (consid. 3.7.1), il a rappelé que, dans le cadre de l’application de l’art.
23 al. 2 LIA, pour examiner si, sur le plan subjectif, l'omission de déclarer est intentionnelle
ou procède d'une négligence, il n'y a pas lieu de s'écarter de ce qui a été développé en
matière de soustraction fiscale. La preuve d'un comportement intentionnel de la part du
contribuable doit ainsi être considérée comme apportée lorsqu'il est établi avec une sécurité
suffisante que celui-ci était conscient du caractère erroné ou incomplet des indications
fournies. Si cette conscience est établie, il faut présumer qu'il a volontairement - du moins
par dol éventuel - voulu tromper les autorités fiscales, afin d'obtenir une taxation plus
favorable Cette présomption ne se laisse pas facilement renverser, car l'on peine à imaginer
quel autre motif pourrait conduire un contribuable à fournir au fisc des
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par négligence celui qui, par une imprévoyance coupable, ne se rend pas compte ou ne tient
pas compte des conséquences de son acte. L'imprévoyance est coupable lorsque l'auteur n'a
pas usé des précautions commandées par les circonstances et par sa situation personnelle, ce
par quoi l'on entend sa formation, ses capacités intellectuelles et son expérience
professionnelle.

E. 9
Dans une affaire jugée le 27 juin 2019 par le Tribunal fédéral (arrêt 2C_1110/2018 consid.
4.3), le recourant en cause avait, le 1er février 2016, annoncé à l'AFC-GE, qu'il percevrait
cette année-là un dividende extraordinaire soumis à l'IA. Dans sa déclaration fiscale 2016,
remise le 14 juillet 2017, il avait mentionné sa participation dans la société, mais avait
toutefois laissé vides les cases correspondant aux rendements soumis à l'IA et n'avait pas
indiqué « zéro », ni tracé un trait. Le Tribunal fédéral a considéré que cette omission



relevait de la négligence.

E. 10
Dans une autre cause jugée par le Tribunal fédéral (arrêt 2C_224/2017 du 16 août 2019 =
StR 11/2019 p. 824), les recourants n'avaient pas mentionné un dividende dans l'état des
titres mais en avaient indiqué le montant brut dans la rubrique « participations qualifiées »
et avaient joint une copie du formulaire 110 transmis à l'AFC-CH (formulaire de déclaration
de l'IA provenant des dividendes). Le Tribunal fédéral a retenu qu'il n'y a plus négligence
lorsque le bénéficiaire de la prestation diminuée de l'IA a omis de déclarer des éléments de
revenu ou de fortune dans l'intention de ne pas payer l'impôt. Dans le cas d'espèce, il a
écarté le caractère intentionnel de l'omission, retenant que si les contribuables avaient
envisagé une soustraction d'impôt, ils n'auraient ni mentionné le dividende dans la rubrique
« participations qualifiées », ni joint le formulaire 110.

E. 11
Selon la jurisprudence (arrêt du Tribunal fédéral 2C_580/2018 du 10 juillet 2018 consid.
4.3), la déclaration fiscale de la société et l'existence du formulaire 110 relèvent de dossiers
fiscaux de tiers, dont la consultation par le fisc ne remplace pas l'obligation que la loi
impose au contribuable de déposer une déclaration d'impôt exacte et complète.

E. 12
Selon la jurisprudence fédérale, les actes du représentant sont opposables au représenté
comme les siens propres ; ce principe vaut également en droit public (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_280/2013 du 6 avril 2013). La responsabilité du mandant ne saurait être
dissociée de celle de son mandataire. En effet, le premier est responsable des actes de celui
qui le représente et répond de toute faute de ses auxiliaires. En particulier, le contribuable
qui mandate une fiduciaire pour remplir sa déclaration d’impôt n’est pas pour autant libéré
de ses obligations fiscales. Il doit, le cas échéant, supporter les inconvénients d’une telle
intervention et répond de l’erreur de l’auxiliaire qu’il n’instruit pas correctement ou dont il
ne contrôle pas l’activité (ATA/370/2015 du 21 avril 2015 consid. 9b).
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E. 13
Toutefois, lorsque le contribuable qui ne dispose pas de connaissances fiscales particulières
choisit un mandataire compétent et lui communique tous les documents et renseignements
nécessaires à l’établissement d’une déclaration conforme à la vérité, on ne peut
raisonnablement pas lui reprocher de signer sa déclaration sans la contrôler dans les
moindres détails. Il y aurait plutôt lieu de déterminer si le contribuable a transmis des
documents incomplets à son mandataire, s’il l’a correctement instruit ou s’il s’est entendu
avec lui pour commettre l’infraction fiscale (ATA/370/2015 du 21 avril 2015 consid. 9c).

E. 14
En vertu des règles générales sur le fardeau de la preuve, si le contribuable prétend exercer
le droit au remboursement prévu par l'art. 23 al. 2 LIA, il lui incombe de démontrer, ou du
moins de rendre suffisamment vraisemblable, qu'il n'a agi que par négligence
(JTAPI/1113/2020 du 23 novembre 2020 consid. 10).

E. 15



En l’espèce le nouvel art. 23 al. 2 LIA s’applique au cas d’espèce, car lorsque les recourants
ont sollicité la restitution de l’IA dans leur réclamation, leur taxation 2017 n’était pas
encore entrée en force. Les recourants ne contestent pas avoir omis de mentionner le
dividende litigieux de manière spontanée dans leur déclaration 2017. Par conséquent, ils
sont déchus du droit au remboursement de l’IA en application de l’art. 23 al. 1 LIA. Cela
étant, ils soutiennent que cette omission procède d’une simple négligence de leur part, en
sorte que la restitution de l’IA doit leur être accordée sur la base de l’art. 23 al. 2 LIA. Ils
font valoir qu’ils ont fait état de la vente de leur société dans leur déclaration fiscale sans
toutefois en indiquer le prix, ce qui, d’après eux, susciterait nécessairement des questions de
la part de l’autorité intimée. Cette argumentation n’est pas fondée. En effet, il n’existe pas
d’automaticité entre la vente d’une société et la décision prise, la même année, de verser un
dividende. En d’autres termes, l’AFC-GE ne pouvait inférer de la seule mention de la vente
de la société – indiquée par les recourants dans leur déclaration fiscale 2017 – que celle-ci
avait décidé, dans le courant de cette même année, de leur distribuer un dividende de
liquidation. Ils soutiennent également qu’ils avaient d’autant moins l’intention de cacher le
dividende à l’AFC-GE que celui-ci a été déclaré à l’AFC-CH et que le montant de l’IA
excède l’impôt ordinaire sur ce rendement. Les intéressés ne peuvent là non plus être suivis.
En effet, c’est la société – et non les contribuables – qui a annoncé à l’AFC-CH la
distribution du dividende litigieux. Or, ainsi qu’il découle de la jurisprudence mentionnée
ci-dessus, la société et les recourants constituent deux sujets fiscaux distincts et le fait que la
société a adressé le formulaire 110 à l’AFC-CH ne dispense pas les intéressés de faire état
du dividende dans leur déclaration fiscale 2017. Au surplus, puisqu’ils n’ont pas déclaré le
dividende
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directs (arrêt du Tribunal fédéral 2C_78/2019 du 20 septembre 2019 consid. 9.3). Les
recourants se prévalent en outre de l’arrêt 2C_1110/2018 du 27 juin 2019. Dans cette
affaire, le recourant ayant saisi le Tribunal fédéral avait certes – tout comme les
contribuables – omis de déclarer un rendement grevé de l’IA. Toutefois, à la différence
notable des précités, il avait annoncé à l’AFC-GE, antérieurement au dépôt de sa
déclaration fiscale, le fait qu’il percevrait un dividende au cours de l’année litigieuse. Le
Tribunal fédéral a dès lors retenu que cette omission procédait d’une négligence. Puisque
l’état de fait ressortant de cet arrêt du Tribunal fédéral diffère fondamentalement de la
présente cause, cette jurisprudence n’est d’aucun secours aux recourants. Enfin, les
contribuables allèguent le fait qu’ils ne disposent d’aucune connaissance en matière fiscale
et qu’ils ont placé toute leur confiance en leur fiduciaire, qui remplissait leurs déclarations
fiscales. Ils pouvaient légitimement, dès lors, s’attendre à ce que celle-ci déclare
correctement le dividende litigieux en 2017. Elle aurait dû par ailleurs s’enquérir des
circonstances ayant entouré la vente de la société. C’est vainement qu’ils rejettent la faute
sur leur mandataire. En effet, en 2017, ils ne lui ont pas transmis tous les documents
nécessaires, puisqu’ainsi qu’ils le reconnaissent dans leur recours, ils ne l’ont pas informée
du versement du dividende. Tel n’a pourtant pas été le cas en 2016, étant donné qu’un tel
rendement figure dans leur déclaration fiscale et que l’IA grevant ce dernier leur a été
remboursé par l’AFC-GE. En conséquence, ils ne sauraient se prévaloir de leur absence de
connaissances dans le domaine de la fiscalité.

E. 16



Il résulte de ce qui précède que les contribuables n’ont pas démontré que leur omission de
déclarer le dividende versé par la société procède d’une négligence de leur part au sens de
l’art. 23 al. 2 LIA. Partant, en application de l’art. 23 al. 1 LIA, ils sont déchus de leur droit
au remboursement de l’IA et le recours doit être rejeté.

E. 17
En application des art. 52 al. 1 LPFisc, 87 al. 1 de la loi sur la procédure administrative du
12 septembre 1985 (LPA - E 5 10) et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), les
recourants, pris conjointement et solidairement, qui succombent, sont condamnés au
paiement d’un émolument s'élevant à CHF 700.-, montant couvert par l’avance de frais
versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne
sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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